
3e G3 Fiche B / 
 Quels sont les atouts des espaces de faible densité français et leurs dynamiques ? 

 

L’exemple du Parc naturel national de la Vanoise, la difficile protection des espaces de faible densité. 

 

 
 

Le parc national de la Vanoise est composé :  

- d’une zone protégée, dite « zone cœur », où il y a une règlementation très stricte pour protéger la 

nature. 

 - d'une aire d'adhésion, sans protection spécifique, où les communes ont librement la possibilité 

d'adhérer à la charte constituant un projet de protection, et de développement du territoire 

respectueux de l'environnement.  

 

 
 



 

Le parc national attire de nombreux touristes amateurs d'espace sauvage et de loisirs de montagne. 

Des randonnées sur plusieurs jours sont possibles grâce aux possibilités d'accueil dans les refuges. 

 

Mais dans l’aire d’adhésion, il y a de grandes stations de ski, qui souhaitent un développement 

touristique pas toujours en accord avec des préoccupations environnementales.  

 



Conformément à une loi de 2006, les communes de l’aire d’adhésion peuvent accepter ou non 

d’adhérer à une charte pour développer le territoire en respectant l’environnement. Une très grande 

majorité des communes et de leurs habitants ont refusé d’adhérer à cette charte. Les communes 

qui refusent ne feront plus partie de l’aire d’adhésion et aucune protection particulière de 

l’environnement ne pourra être prise. 

 

 


